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Période du 01/04/2022 au 31/03/2023 (Bilan)

   20500000    Logiciel 1 352,00 1 352,00

   28050000    Amort logiciel -1 120,66 -934,00 19.99

Total Immobilisations Incorporelles 231,34 418,00 -44.66

   21540000    Materiels industriels 33 667,09 30 462,42 10.52

   28154000    Amort materiel -22 115,35 -18 298,46 20.86

   21810000    Amenagement divers 2 978,40 2 453,40 21.4
   21820000    Materiel de transport 6 150,00 6 150,00
   21830000    Mateiriel de bureau et informa 500,00 500,00

   28181000    Amorts agencement divers -478,81 -77,00 521.83
   28182000    Amort materiel de transport -4 641,50 -3 404,00 36.35
   28183000    Amts matériel de bureau inform -380,67 -214,00 77.88

Total Immobilisations corporelles 15 679,16 17 572,36 -10.77

   27500000    Depot et cautionnement verses 4 050,00 4 050,00
   27510000    Depot de garantie 330,00 330,00

Total Immobilisations financières 4 380,00 4 380,00

TOTAL Actif immobilisé 20 290,50 22 370,36 -9.3

   31000000    Stocks matières 2 382,05 5 762,40 -58.66

   33500000    Travaux en cours 0,00 5 727,98 -100

Total Actif circulant - Stocks 2 382,05 11 490,38 -79.27

   41110000    CLIENTS 69 168,72 66 159,30 4.55

   42500000    Avances et acomptes sangare 595,00 5 800,00 -89.74
   42500002    Avances acptes aubry antony 0,00 4 100,00 -100
   42500004    Acompte aubry thomas 3 715,76 900,00 312.86
   42500010    Avances et acompte lescallier 0,00 2 750,00 -100
   42511000    Pret aubry anthony 9 198,85 6 100,00 50.8
   42512200    KRISMANN PRET 300,00 0,00 NS
   44566000    Tva deductible 2 895,37 451,33 541.52
   44586000    Tva sur fact a recevoir 5,28 5,36 -1.49
   44587000    Tva s/fact a etablir 0,00 869,00 -100
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Période du 01/04/2022 au 31/03/2023 (Bilan)

Total Créances 85 878,98 87 134,99 -1.44

   48600000    Charges constatees d'avance 992,35 1 656,01 -40.08

Total Actif circulant 89 253,38 100 281,38 -11

TOTAL ACTIF 109 543,88 122 651,74 -10.69
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Période du 01/04/2022 au 31/03/2023 (Bilan)

   10130000    Capital souscrit appele verse 3 800,00 3 800,00

   11900000    Report a nouveau debiteur -481 074,95 -354 172,63 35.83

   Résultat de l'exercice -187 447,89 -126 902,32 47.71

Capitaux propres -664 722,84 -477 274,95 39.27

   51200000    Caisse d epargne 11 814,72 9 991,67 18.25
   51860000    Ints courus a payer 296,13 166,34 78.03

   45510000    C.c mr bossert philippe 22 868,65 12 200,24 87.44
   45512000    C.c mr aubry anthony 10,80 10,80

Emprunts et dettes assimilées 34 990,30 22 369,05 56.42

   40110000    FOURNISSEURS 101 966,76 25 825,10 294.84
   40810000    FOURNISSEURS - FACTURES NON PARVENUES 31,67 32,17 -1.55

   42100000    Remuneration 9 834,87 7 056,36 39.38
   42820000    Dettes prov./onges payes 10 400,91 4 831,13 115.29
   42860000    Personnel autr. charg. a payer 0,00 12 525,00 -100
   43100000    Msa 552 422,78 490 524,79 12.62
   43820000    Charg.soc./conges a payer 2 062,76 1 052,43 96
   43860000    Autres charges a payer 0,00 4 703,00 -100
   44210000    Prelevement a la source 393,41 0,00 NS
   44551000    Tva a decaisser 45 016,00 10 630,19 323.47
   44570110    TVA COLLECTEE SUR ENCAISSEMENTS 20% 11 227,76 0,00 NS
   44571000    Tva collectee 20% 956,56 10 983,08 -91.29

   41970000    CLIENTS - AUTRES AVOIRS 0,00 5 214,01 -100
   46710000    Saisie arret sangare 0,00 286,80 -100

Dettes 734 313,48 573 664,06 28

   48700000    Produits constates d'avance 4 962,94 3 743,58 32.57

Dettes et produits constatés d'avance 774 266,72 599 776,69 29.09

Total du Passif 109 543,88 122 501,74 -10.58
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Période du 01/04/2022 au 31/03/2023 (Bilan)

   70700000    Revente 10% 1 760,02 2 055,52 -14.38
   70710000    Revente 20% 17 123,38 5 103,19 235.54

   70610000    Prestations 20 % 463 188,07 342 789,33 35.12
   70800000    Produits des activites annexes 0,00 853,72 -100

   71335000    Variation travaux en cours -5 727,98 4 227,98 -235.48

   79100000    Transfert de charges 1 010,40 177,47 469.34

   75800000    Produits divers de gestion 150,79 463,72 -67.48

   60700000    Achat revente 89 610,41 5 556,17 NS

   60100000    Achats matières 3 868,94 24 000,00 -83.88

   60310000    Variat.stocks matières 3 380,35 841,99 301.47

   60400000    Prestation services 14 710,00 11 100,00 32.52
   60610000    Electricite 687,50 930,98 -26.15
   60612000    Gasoil 31 212,31 19 783,25 57.77
   60613000    Sans plomb 1 730,13 747,69 131.4
   60630000    Fournitures pt equip 11 939,51 6 220,11 91.95
   60640000    Fournitures de bureau 1 738,97 801,84 116.87
   60680000    Vetement de travail 4 263,59 192,92 NS
   60681000    Decoration noel 0,00 292,74 -100
   61300000    Location local villebon s/yvet 16 200,00 16 200,00
   61310000    Location vehicule 22 648,00 21 838,62 3.71
   61311000    Location materiel 1 033,14 2 192,18 -52.87
   61320000    Location telesurveillance 597,72 580,56 2.96
   61400000    Charges locatives 620,04 903,21 -31.35
   61530000    Entretien des locaux 824,40 0,00 NS
   61550000    Entretien reparation materiel 4 606,94 3 423,86 34.55
   61551000    Entretien vehicule 14 968,81 2 895,94 416.89
   61552000    Entretien reparation divers 263,12 0,00 NS
   61560000    Maintenance 200,00 0,00 NS
   61600000    Assurance 8 857,99 6 897,18 28.43
   61700000    Etudes et recherches 0,00 66,56 -100
   62260000    Honoraire comptable 10 930,00 9 845,00 11.02
   62262000    Frais de domiciliation 1 326,98 1 402,98 -5.42
   62270000    Frais d'actes 42,86 0,00 NS
   62300000    Publicite 0,00 688,00 -100
   62340000    Cadeaux a la clientele 1 200,09 1 200,90 -0.07
   62510000    Parking 670,85 180,17 272.34
   62512000    Peages 325,27 108,39 200.09
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Période du 01/04/2022 au 31/03/2023 (Bilan)

   62560000    Missions 476,85 558,31 -14.59
   62570000    Reception 2 157,58 856,06 152.04
   62600000    Frais telecommunication 1 244,87 1 241,64 0.26
   62610000    Frais postaux 478,29 571,68 -16.34
   62611000    Affranchissement emergence 317,82 280,32 13.38
   62700000    Service bancaire 1 119,51 1 120,61 -0.1
   62800000    Abonnement cloud 300,00 300,00
   62810000    Abonnement tpe 0,00 198,00 -100

   63330000    Formation 0,00 625,00 -100
   63511000    C.f.e 646,00 583,00 10.81
   63512000    Taxes foncieres 2 618,44 1 842,39 42.12
   63520000    Decheterie 6 458,85 4 720,65 36.82

   64100000    Salaires 284 082,12 235 597,20 20.58
   64120000    Conges a payer 5 569,78 -6 391,79 -187.14
   64140000    Indemnite et avantages divers 21 191,86 18 333,00 15.59
   64149400    Msa rbt i.j. 0,00 -849,01 -100

   64510000    Charges msa 82 581,31 74 743,76 10.49

   68111000    Dot amort immob incorpor. 186,66 142,00 31.45
   68112000    Dotation aux cptes d'amortisse 5 622,87 7 557,46 -25.6

   65800000    Charges diverses de gestion c. 12,47 3,84 224.74

Résultat d'exploitation -186 018,52 -125 254,43 48.51

   66160000    Interets debiteurs 957,39 672,32 42.4

Résultat financier -957,39 -672,32 42.4

Résultat courant -186 975,91 -125 926,75 48.48

   67120000    Penalite amende 381,00 444,00 -14.19

   67800000    Location telesurveillance 90,98 531,57 -82.88

Charges exceptionnelles 471,98 975,57 -51.62

Résultat exceptionnel -471,98 -975,57 -51.62

Bénéfice ou perte -187 447,89 -126 902,32 47.71
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Période du 01/04/2022 au 31/03/2023 (Bilan)

   70700000    Revente 10% 1 760,02 2 055,52 -14.38
   70710000    Revente 20% 17 123,38 5 103,19 235.54

   70610000    Prestations 20 % 463 188,07 342 789,33 35.12
   70800000    Produits des activites annexes 0,00 853,72 -100

   60700000    Achat revente -89 610,41 -5 556,17 NS

   71335000    Variation travaux en cours -5 727,98 4 227,98 -235.48

   60100000    Achats matières -3 868,94 -24 000,00 -83.88
   60310000    Variat.stocks matières -3 380,35 -841,99 301.47
   60400000    Prestation services -14 710,00 -11 100,00 32.52
   60610000    Electricite -687,50 -930,98 -26.15
   60612000    Gasoil -31 212,31 -19 783,25 57.77
   60613000    Sans plomb -1 730,13 -747,69 131.4
   60630000    Fournitures pt equip -11 939,51 -6 220,11 91.95
   60640000    Fournitures de bureau -1 738,97 -801,84 116.87
   60680000    Vetement de travail -4 263,59 -192,92 NS
   60681000    Decoration noel 0,00 -292,74 -100
   61300000    Location local villebon s/yvet -16 200,00 -16 200,00
   61310000    Location vehicule -22 648,00 -21 838,62 3.71
   61311000    Location materiel -1 033,14 -2 192,18 -52.87
   61320000    Location telesurveillance -597,72 -580,56 2.96
   61400000    Charges locatives -620,04 -903,21 -31.35
   61530000    Entretien des locaux -824,40 0,00 NS
   61550000    Entretien reparation materiel -4 606,94 -3 423,86 34.55
   61551000    Entretien vehicule -14 968,81 -2 895,94 416.89
   61552000    Entretien reparation divers -263,12 0,00 NS
   61560000    Maintenance -200,00 0,00 NS
   61600000    Assurance -8 857,99 -6 897,18 28.43
   61700000    Etudes et recherches 0,00 -66,56 -100
   62260000    Honoraire comptable -10 930,00 -9 845,00 11.02
   62262000    Frais de domiciliation -1 326,98 -1 402,98 -5.42
   62270000    Frais d'actes -42,86 0,00 NS
   62300000    Publicite 0,00 -688,00 -100
   62340000    Cadeaux a la clientele -1 200,09 -1 200,90 -0.07
   62510000    Parking -670,85 -180,17 272.34
   62512000    Peages -325,27 -108,39 200.09
   62560000    Missions -476,85 -558,31 -14.59
   62570000    Reception -2 157,58 -856,06 152.04
   62600000    Frais telecommunication -1 244,87 -1 241,64 0.26
   62610000    Frais postaux -478,29 -571,68 -16.34
   62611000    Affranchissement emergence -317,82 -280,32 13.38
   62700000    Service bancaire -1 119,51 -1 120,61 -0.1
   62800000    Abonnement cloud -300,00 -300,00
   62810000    Abonnement tpe 0,00 -198,00 -100
   79100000    Transfert de charges 1 010,40 177,47 469.34
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Période du 01/04/2022 au 31/03/2023 (Bilan)

   63330000    Formation 0,00 -625,00 -100
   63511000    C.f.e -646,00 -583,00 10.81
   63512000    Taxes foncieres -2 618,44 -1 842,39 42.12
   63520000    Decheterie -6 458,85 -4 720,65 36.82

   64100000    Salaires -284 082,12 -235 597,20 20.58
   64120000    Conges a payer -5 569,78 6 391,79 -187.14
   64140000    Indemnite et avantages divers -21 191,86 -18 333,00 15.59
   64149400    Msa rbt i.j. 0,00 849,01 -100
   64510000    Charges msa -82 581,31 -74 743,76 10.49

   65800000    Charges diverses de gestion c. -12,47 -3,84 224.74
   75800000    Produits divers de gestion 150,79 463,72 -67.48

   67120000    Penalite amende -381,00 -444,00 -14.19

Excédent brut d'exploitation corrigé -180 589,99 -117 998,97 53.04

   66160000    Interets debiteurs -957,39 -672,32 42.4
   67800000    Location telesurveillance -90,98 -531,57 -82.88

Capacité d'autofinancement -181 638,36 -119 202,86 52.38

   68111000    Dot amort immob incorpor. -186,66 -142,00 31.45
   68112000    Dotation aux cptes d'amortisse -5 622,87 -7 557,46 -25.6

Résultat net -187 447,89 -126 902,32 47.71
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I IMMOBILISATIONS

I I AMORTISSEMENTS

I I I PLUS-VALUES, MOINS-VALUES
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I RELEVÉ DES PROVISIONS - AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

II DÉFICITS REPORTABLES
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PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES Annexe 2033-D

cadre C
Désignation de l'entreprise : Exercice N clos le :

DOTATIONS REPRISESNATURE

TOTAL

TOTAL

DÉTAIL DES RÉINTÉGRATIONS ET DÉDUCTIONS DIVERSES Annexe 2033-B
Cadre B

RÉINTÉGRATIONS DÉDUCTIONS

TOTAL 350TOTAL 330
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NOMBRE TOTAL D’ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES 
PERSONNES MORALES DE L’ENTREPRISE

NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D’ACTIONS 
CORRESPONDANTES

NOMBRE TOTAL D’ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES 
PERSONNES PHYSIQUES DE L’ENTREPRISE

NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D’ACTIONS 
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(Valable à la date du 01/05/2022) 
 
 
 
 

votre entreprise. 

 

1) INFORMATIONS DE NATURE FISCALE, JURIDIQUE ET COMPTABLE 

a) Factures : T

tenu solidairement  

 pour une personne physique et à 
375 . Les obligations de présentation sont : 

- « Auto liquidation -trai-
tance conclus à compter du 01/01/2014 et concerne les entreprises sous-trai-

transformation et de démolition en relation avec un bien immobilier 
 

- Le numéro et la date de la facture. Les factures doivent obligatoirement avoir 

caler ; 
 

- Depuis le 1er janvier 2013 la facture doit également mentionner le montant de 

n°2012-1115 
du 2 octobre 2012 ; 

 
- t ; 

 
-   

  Pour le fournisseur et le client ; 
 

- Le numéro du bon de commande lorsque ce document a été préalablement 
 ; 

 
- Le numéro de TVA Intracommunautaire 

de livraisons intracommunautaires de biens et de services) ; 
 

- « TVA exonérée art. 262 ter du CGI » pour les ventes de biens à destination de 
-

et du client figurent sur la facture (ne bénéficient pas de cette exonération les 

quels la TVA sur la marge est applicable) ; 
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-  « Art. 196 de la directive TVA 2008/8/CE » pour les ventes de prestations de 
services fournies aux clients établis en Union-
méro de TVA intracommunautaire. La TVA ne doit pas être mentionnée sur la 
facture ; 

 
- « TVA exonérée art. 262, I. du CGI » pour les ventes de biens et services direc-

ation (hors Union-Européenne) ; 
 

- « TVA applicable sur la marge art. 266, 1-e du CGI 
teur de circuits touristiques ; 

 
- « TVA applicable sur la marge art. 297 A du CGI » pour les activités de négo-

  ; 
 
- Pour chaque bien ou prestation, doivent être indiqués, la quantité, la dénomina-

tion, le prix unitaire HT, le taux de TVA applicable ; 
 

- Par taux de TVA, le total HT et la TVA correspondante ; 
 

- La date de limite de paiement ; 
 

- Les pénalités encourues en cas de dépassement de la date limite de paiement. 
 

b) Mentions complémentaires sur les factures - Assurances 

Bâtiment  Couverture de la responsabilité décennale : « responsabilité décennale 
- Couverture géographique : tra-

vaux réalisés en France métropolitaine. » 

A ssurance professionnelle : « RC PRO souscrite auprès 
de (nom et - Couverture géographique : prestations réalisées 
en France métropolitaine. » 

ger les 

son obligation d'information à leur égard. 

ative à cette assurance obligatoire doit figu-
rer systématiquement sur tous ses devis et factures. 

 

c) 
ns, est 

soumis au taux de TVA de 5.5 %, les autres travaux effectués sur ces biens étant 
soumis au taux de 10 % (concerne les travaux antérieurement soumis à 7 % qui le 

il est indispensable que vous ayez en votre possession une attestation fiscale signée 
par vos clients, par laquelle ils attestent que le chantier concerné est un local à usage 

. 
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De plus, 

 

d)  : Toute personne physique ou morale 
établie ou domiciliée en France doit déclarer, dès le premier euro, sur un état réca-
pitulatif, les prestations de services relevant de la règle générale « B to B » réalisées 
au profit de preneurs assujettis qui sont établis ou domiciliés dans un autre Etat 

auto liquidée par le preneur. En cas 
 Cette 

amende peut être portée à 1 
le délai de 30 jours de la mise en demeure. 

e) statistique sur les échanges de bien intra-UE (EMEBI) : 

Depuis le 1er janvier 2022, la DEB est abrogée et remplacée par deux procédures 
distinctes -UE et 

. 

Un échantillon a 
complément sera sélectionné. Les entreprises sélectionnées recevront une lettre avis 

donnée.   

Sanctions : En cas d  dans les délais prévus, une 
amende de  
1 maximum en cas de récidive.  

f) des clients : 

de biens intra-UE, 
de l des clients reste fixée au 11e jour ouvrable du mois suivant.  

par omission, avec un maximum de 1  

g) Assurances : par une assurance couvrant le risque inca-
pacité, invalidité décès vous permettant de vous assurer un revenu de remplacement 

tracter une assurance. En tout état de cause il convient de revoir régulièrement vos 
  

ez pas de souscrire une assurance responsabilité civile professionnelle pour 
vous couvrir contre les dommages causés par vous-mêmes, vos salariés, vos locaux 
et votre matériel professionnel et pour défendre vos intérêts et vous couvrir contre 
les dommages causés aux tiers. 

(entrepreneur ou prestataire dans le bâtiment, promoteur immobilier, lôtisseur, 
vous de-

vez obligatoirement souscrire une Garantie décennale en assurance construction 
étant donné que vous engagez votre responsabilité pendant  
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h) Loyers et Fermages : Les loyers et fermages doivent impérativement être payés et 
réactualisés selon les conditions prévues par le bail, surtout lorsque des personnes 

 

i) Taxe sur les voitures de sociétés : selon la loi de finances 2006, si le nombre de 
kilomètres remboursé aux collaborateurs, au titre des indemnités kilométriques est 
supérieur à 15 000 Kms, la société est soumise à la TVS pour ce véhicule. Il en est 
de même lorsque le kilométrage annuel remboursé est égal ou supérieur à 85% 
du kilométrage annuel total du véhicule. 
pas déductible du résultat fiscal. Un  est appliqué 
sur le montant total de la Taxe due pour les véhicules appartenant aux salariés ou 
dirigeants. 

j) Véhicule de service et de fonction : si vos salariés ont des véhicules de service ou 

ue-
ment si le salarié est toujours en possession de son permis de conduire. Cela peut 

une copie datée. 

k) Sous-traitant : depuis le 1er e est obligatoire pour 
tout contrat de sous-
(montant global de la prestation même si celle-

 

un  

l) Amortissement voitures particulières : 
lières acquises à compter du 1er janvier 2017 est déductible du résultat dans une 
limite fixée de la façon suivante : 

- 30 000 euros pour les véhicules dont le taux d'émission de CO2 est inférieur à 20 
grammes par kilomètre ; 

- 20 300 euros pour les véhicules dont le taux d'émission de CO2 est supérieur ou 
égal à 20 grammes et inférieur à 60 grammes par kilomètre ; 

-18 300 euros pour les véhicules émettant entre 60 et moins de 130 grammes de 
CO2 par kilomètre ; 

- 9 900 euros pour les véhicules acquis ou loués entre le 1er janvier 2017 et le 31 
décembre 2017 émettant plus de 130 grammes de CO2 par kilomètre.  

En cas de crédit-bail ou de location longue durée, la part des loyers déductible est 
déterminée en fonction de ces mêmes limites. 

m) Comptabilité clients : les comptes clients et fournisseurs doivent être pointés et 
lettrés régulièrement de façon à pouvoir justifier la position des comptes. Le lettrage 
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n) Archivage : les dispositions du Code du Commerce fixent à 10 ans le délai de con-
servation des documents comptables des entreprises commerciales, dont font parties 
les factures. L'administration fiscale, quant à elle, exige un délai de 7 ans pendant 
lequel elle peut exercer son droit de communication. 

o) Mode de paiement : le seuil de paiement obligatoire par chèque ou moyen assimilé 
est fixé à 1 , à compter du 1er septembre 2015. Pour les salaires et traitements, 
ce seuil est de 1  

p) Assemblée générale des SCI : l

ges entre associés.  

q) Déclaration des bénéficiaires effectifs : en application du Code monétaire et finan-
cier, les entités inscrites auprès du greffe du tribunal de commerce (sociétés civiles 
ou commerciales, GIE, associations immatriculées au RCS) doivent communiquer 
au greffe l'identité des personnes physiques détenant directement ou indirecte-
ment plus de 25% du capital ou des droits de vote ou exerçant un pouvoir de contrôle 
sur les organes de direction. 

r) Pacte DUTREIL : la rmettant de faciliter les trans-
missions dans le cadre familial est vivement recommandée si vous vous trouvez 

pour davantage de précisions. 

s)  : les personnes physiques, doivent déclarer, en 
même temps que leur déclaration de revenus, les références des comptes ouverts, 

ration distincte (imprimé n°3916). En cas de défaut de déclaration, la sanction ap-

minimum. Pensez à remplir cette obligation si vous faites votre déclaration de reve-
nus vous-mêmes ou à indiquer au cabinet les références de ces comptes bancaires à 

 

t) Pénalités de retard : l'administration fiscale estime que les pénalités de retard con-
nues, à la date de clôture, en cas de retard de paiement doivent être prises en compte 
dans le bénéfice de l'exercice, même si la clause de pénalités est rarement appliquée. 
Dans le cas où vous abandonnez le recouvrement de ces pénalités, une charge dé-
ductible des résultats sera constatée sur l'exercice suivant. Votre organisation ac-
tuelle ne permet pas de calculer ces éléments. Cependant l'administration assouplit 
sa position lorsque les conditions générales de vente ne précisent pas que ces péna-
lités sont dues de plein droit et sans mise en demeure. En conséquence, il suffit de 
ne pas adresser de mise en demeure pour être déchargé des contraintes de gestion et 
des risques de redressement 

u) Logiciels et caisse enregistreuse : Depuis le 1er janvier 2018, les commerçants et 
professionnels assujettis à la TVA qui utilisent un logiciel de caisse ou système de 
caisse doivent utiliser un logiciel sécurisé satisfaisant aux conditions d'inaltérabilité, 
de sécurisation, de conservation et d'archivage des données. 

Ces conditions sont attestées par un certificat délivré par un organisme accrédité ou 
par une attestation individuelle délivrée par l'éditeur. En conséquence, tout utilisa-
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amende de 7 500 euros. En plus 
cette amende, le commerçant devra régulariser sa caisse enregistreuse ou son logi-
ciel dans un délai de 60 jours. Passé ce délai, une nouvelle amende de 7 500 euros 
vous sera refacturée. 

 

2) INFORMATIONS DE NATURE SOCIALE 

a) Délai de conservation : dans le domaine social, il suffit désormais de conserver 
pendant 5 ans un double des bulletins de paye. Pour satisfaire à cette obligation, des 
supports papiers ou informatiques peuvent être utilisés. Dans ce dernier cas, les em-
ployeurs devront mettre à la disposition des agents de contrôle un moyen leur per-
mettant d'accéder directement aux informations stockées (lecteur de microfiches, 
terminal d'ordinateur) et de les éditer sans délai, avec l'aide si besoin est, d'une per-
sonne compétente de l'entreprise. En cas d'externalisation des opérations liées à la 
paye, les doubles des bulletins de paye sont détenus par l'entreprise. 

Les bulletins de paye doivent être conservés dans les entreprises ainsi que dans 
tous les établissements distincts comportant un représentant de l'employeur ayant 
le pouvoir de recruter. 

b) Affichage obligatoire : doivent obligatoirement être affichés et au vu de tous les 
salariés : 

- 

 ; 

-  ; 

- Règlement intérieur (qui doit être déposé au secrétariat greffe du conseil des    
 ; 

- Horaire de travail et durée de repos ; 

- Accord sur la réduction du temps de travail ; 

- Ordre de départs en congé ; 

- 
les hommes et les femmes ; 

- 
trique ; 

- Liste des membres du CHSCT ou du CSE. 

c) Documents obligatoires : 
suivants doivent être tenus à sa disposition : 

- he, son accusé de réception ou toute autre preuve 
-jus-

ut être assimilée à du travail dissimulé, et peut 
 ; 
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- Le registre unique du personnel. Ce registre doit être tenu au siège de chaque 
établissement. Il doit contenir la nationalité, date de naissance, sexe, emploi, qua-

mention « apprenti » doit être mentionnée. Pour les personnes sous contrat à durée 
déterminée, ou à temps partiel, la mention « CDD » ou « Temps partiel » doit être 
inscrite. La non-

registre du personnel. 

- Double des bulletins de salaire pendant 5 ans ; 

- 
 ; 

- Registre des avis rendus par le CHSCT ; 

-  ; 

- Registre médical, regroupant les documents relatifs à la médecine du travail 

dical) ; 

- Registre des délégués du personnel ; 

- e du commerce ou des mé-
tiers ; 

- 
de travail doit être noté. Le décompte individuel doit être fait quotidiennement par 
enregistrement (heures de début et de fin de chaque période) ou par relevé du 

 

d) PERCO : si vous employez au moins un 
salarié, 

 
 

e) Intéressement : nous vous 
 

sommes à votre disposition pour toutes précisions. 

f) Validation des trimestres pour la retraite : depuis le 1er janvier 2014 (décret 
2014-349 du 19 mars 2014, JO du 20, p. 5564), la rémunération minimale 
trimestrielle pour valider un trimestre de retraite doit au moins être égale à 
150 heures multipliées par le SMIC horaire en vigueur. Le SMIC horaire au 
01/05/2022 étant de 10,85 
une rémunération trimestrielle de 150 heures x 10,85  627,50 
civile, le minimum est de 600 x 10,285 6 510  

g)  est obligatoire dans toute 
 hiérarchiser les risques pouvant 

nuire à la sécurité de tout salarié et de préconiser des actions visant à les réduire 
voire les supprimer. 
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h)  : concernant vos salariés, veillez à ce que : 

-  pour tous les nouveaux 
salariés ; 

- la date de la dernière visite médicale de tous les salariés soit inférieure à 2 ans ; 

- le dossier individuel de chaque salarié comprenne un exemplaire signé du contrat 
de travail ; 

i) Suivi des horaires : il est obligatoire de tenir un état des horaires journaliers de vos 
salariés, surtout pour ceux à temps partiel et pour les heures supplémentaires. Un 
modèle de suivi est à votre disposition sur simple demande. 

Nous nous tenons à votre disposition pour vous donner tout renseignement complémentaire 
concernant ces différents points. 


